
Partage de la ressource
Une voie qui dépasse l'approche des écogestes

Cet imaginaire émergent dessine un « partage de la ressource », 
sur le registre collectif. Les récits et les débats explorent la voie de la 
gestion des communs et de l’arbitrage des conflits (fontaines et bains 
publics, piscines privées partagées, tribunal de l’eau, etc.).

Les conflits autour de l’usage de l’eau s’étaient 
multipliés au cours des années 20, faute pour les 
différents acteurs concernés, d’avoir voulu et su 
réduire leur consommation en modifiant leurs 
pratiques. Chacun était persuadé de son bon droit 
et entendait qu’on lui reconnaisse une priorité en 
cas de restriction.

La décision fut prise de renforcer les instances d’arbitrage des bassins 
versants. Des tribunaux des eaux locaux se sont mis en place à l’initiative 
de certains territoires en transition. L’eau n’est plus un objet indifférent, 
elle fait partie de la vie collective des habitants : on parle « eau » 
ensemble, on définit ses différents usages et on en partage de plus 
en plus fréquemment dans l’espace public.

L’eau est disponible à tous les coins de rue dans des fontaines 
publiques où l’on peut se désaltérer et se rafraîchir, ou remplir 
sa gourde avant de repartir. Ces points d’eau sont des lieux de 
rencontre très fréquentés et donc protégés de toute 
dégradation ou de tout abus, par la simple coprésence de 
nombreuses personnes.

Dans certains quartiers, les propriétaires de maison se sont accordés pour 
ne construire qu’une seule piscine en mutualisant les coûts de construction, 
d’entretien, et bien sûr d’usages. À chaque fois, il fallait créer une instance 
pour élaborer les règles en commun et pour gérer les éventuels conflits dans 
leur application. Une véritable école des communs !

Remise en contexte démarche Eau FuturE

Les objets de conflit peuvent être les pollutions, souvent vues comme 
étant d’origine industrielle beaucoup plus qu’agricole. Mais les plus 
notables sont liés à des conflits d’usage qui touchent directement les 
participants là où ils ont des attachements forts : l’alimentation mais 
surtout l’eau comme source de bien-être, avec les piscines privées 
comme point de fixation.

Valeurs fortes

délibération

partage

Les apports Les questions soulevées

Comment faire naître une culture du commun ? 

Comment gérer ce partage de ressources 
et les conflits d'usages associés ?
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Ces questions auraient pu rester dans un cercle professionnel et relativement 
technique, mais la question de l’eau concernait tout un chacun et les habitants
des territoires furent dès l’origine impliqués. C’est dans ces tribunaux que les 
discussions sur les usages légitimes et prioritaires de l’eau potable se sont 
déroulés. On ne pouvait pas demander des efforts aux agriculteurs tout en 
continuant à utiliser l’eau sans compter, pour arroser des pelouses ou remplir 
des piscines privées
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Nous propose une mise en scène 
des discussions et des décisions 
dans l'espace public et politique.

Les questions de justice sociale 
et d’équité sont au cœur de 
l’imaginaire.
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